
FRAIS ANNUELS 2023-2024

 Type de frais  THB À régler

Droits de première inscription

 21 275 - 50 % avant le 15 mars 2023

 29 785 - 30 % avant le 15 avril 2023

 42 550 Tarif plein

Droits de réinscription

 8 325 - 50 % avant le 15 mars 2023

 11 655 - 30 % avant le 15 avril 2023

 16 650 Tarif plein

 Type de frais  Scolarité  Cantine*  Total** À régler

Early Bird  279 091  25 167  304 258  Avant le 20 juin 2023 

Frais de scolarité annuels  293 780  25 167  318 947  En trois versements suivants 

Septembre-décembre 2023  117 512  10 067  127 579  Avant le 31 août 2023 

Janvier-mars 2024  88 134  7 550  95 684  Avant le 15 décembre 2023 

Avril-juin 2024  88 134  7 550  95 684  Avant le 15 mars 2024 

Conditions générales

* A titre indicatif.

** Tarif spécial paiement anticipé pour frais annuels (Early Bird). En cas de départ en cours d’année, le remboursement se fera sur la base du tarif normal.

Tout trimestre commencé est dû en totalité.

Un tarif spécial est proposé aux fratries :

● Pour le 2ème enfant : 5 % de remise sur les frais de scolarité,

● Pour le 3ème enfant : 10 % de remise sur les frais de scolarité.


